
Etienne Mvé 
avec Ludovic Robert 

~ Michel Fontaine 
e maire de Saint-Pierre et 
<ésident de la Civis es t 
oruidéré comme le prévenu 
.tiare d e ce procès. l 'homme 
olitique (UMP), 58 ans, devra 
!pondre des chefs de 
létournements de fonds 
<iblics et favoritisme. Il est 
1éfendu par deux avocats : 
>jalil Gangate e t Emmanuel 
>aoud (barreau de Paris) . 
~édecin radiologue de 
!fofession, Michel Fontaine est 
iaire de Saint-Pierre depuis le 
7 mars 2001 et président de 
1 Civis depuis avril 200 1. Son 
asier judiciaire est vierge. 

• Willy Caderby 
gé de 45 ans, l'ancien 
résident de la Semita fait 
artie des P,révenus clés de 
'tte affaire. Conseiller 
1unicipal et vice-président de 
1 Civis lors de sa mise en 
<amen, Willy Caderby est 
oursuivi pour favoritisme, 
étournement de fonds 
ubl)cs, prise il!égale d'intérêts, 
1ux et usage de faux sans · 
ublier les chefs d e corruption 
assive el de recel. Trois 
1ocats assureront sa défense à 
avoir M" Françoise Boyer-Roze, 
I' Jacques Holrau et l'avocat 
arisien M• jean-Louis Pelletier. 
noter que le casier judiciaire 

e l'ancien guichetier 
>mporte déjà une 
>ndamnation du tribunal 
>rrectionnel de Saint-Pierre en 
•le d u 22 mal 2008 pour 
lUS de biens sociaux et 
mqueroute au préjudice de la 
:mita. 
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Avec neuf prévenus pour un préjudice estimé 
à plusieurs millions d'euros, le procès des marchés 
truqués de la Civis débute ce lundi pour 
une audience prévue jusqu'au 2 1 mars. Mais 
la défense a d'ores et déjà plusieurs questions 
prioritaires de constitutionnalité (QPC) 
qui pourraient entraîner le report de ce procès. 
La même procédure a provoqué le renvoi du procès 
Chirac la semaine dernière. Ces questions seront 
débattues ce matin devant le tribunal. 

Inconnue du grand p ublic 
ju squ'alors, la question prior i
taûe de cons titu tionnalité (QPC) 
vient de faire une en t rée to ni
truante dans le milieu judiciaire. 
lnvoquée en ouverhJte du p ro
c~s de Jacques Chirac, en d füut 
de semaine dernière, elle a en
lTa iné un report de l'audience. 
Et vo ilà qu'on retrouve cette dls
position législative d ans un au
tJe procès - tou t aussi retentis
sant pour notre ile - à 
Saint-Pierre. Le déroulé de l 'au
dience consacrle aux marchh 
truqués de la Clvis, qui s'ouVJe 
au jou1d'h u i e t doit durer 
jusqu 'au 21 mars, est lut au ssi 
suspendu à plusieurs QPC. · 

'ŒACUfl l.IO!ITRE 
SES MUSCLES" 

Cette procédure permet à tout 
citoyen de contester u ne loi en 
estimant q u'elle porte atteinte à 
la Co nsti tution h ançalse. Ven
d redi soir, six dossiers s'ap
puyan t sur cette disposition 
avalen t été déposés par la dé
fense a uprès d u tribu n al de 
Saint-Piene. Ce matin, e n 9 uver
ture d u p rocès, ces questions fe
tont l 'objet d'un déba t contra 
d ictoire en t re les avocats et le 
mlnlstère pub lic, teprésenté par 
Je vice-p1ocureur Raph aël Bal
land. Ce sera ensuite au tribunal, 

présldé par Nathalie Ramage, d e 
trancher. S'il juge qu e l 'un e d e 
ces questions est "'recevable" et 
'"s~ri euse", le proch sera reporté 
Je temps q ue les plus h autes ju
ridictions (Cour d e Casntlon et 
Conse il constitution nel) s ta 
tuent sur le sujet. Dans le cas 
contiaire, l'audience poursu ivra 
son cours normal. 

Le d épôt m assif d e QPC à quel
ques jours du ptocès a déjà pro
voqu é une certaine effeives
cence d ans les couloirs du palais 
de jus.lice. Après un ptemler ar
gumentaire présen té par les avo
cat s de Michel Fontalne, 
M• Djalil Gangate et Emmanuel 
Daou d, cinq aut res ont suivi 
cou p sur coup. •01aam montre 
se.smusdes", rigole un proche du 
doss ier. Et avant même d'êt re 
sur le ring, le bras de fe r a défà 
commenc~. 

Les avocats d e la défense vl
sent d eux pàin ts législati fs via 
ces QPC. Le premler concerne la 
notion d 'intentlonnali tê dans Je 
d élit d e favoritisme, à savolr 
qu'une personne - en J'oc<ur
rence u n élu_- soi t renVO)'ée de
vant le tribunal sut le simple fait 
que ses fon ction s l m pllq u ent 
qu' il conn aisse la réglem enta
tion. Le second porte sur la no
tion d e connexlté, soit Je llen 
entre les d ifré rentes infraction s 
commises. Si ce llen é tait rem is 

._ Lt proctJ dtJ morchiJ truqua dt la Civi' doit dibuttr et /und/. Ma1' la tenue de /'audience tri susptndut 
à pfu,ieuH qu<Jtlon< dt con<tilutionno/ité el noJommen l celle dipo,ie por le< 01•ocot' de /llichtl Fonta/nt 
(photo d'orchi1•eJ). 

en cause, cela impliquerait que 
certains faits soien t presc1its. 
C'est d'ailleurs l 'argument q ul a 
été d éfendu.par l'un des copré
ven us de Jacqu es Chirac. 

'JE l.\'ltlTERROGE 
SUR LE CARACTtRE DILATOIRE 

OE CETIE Of MARCHE" . 

SI l'ensemble des robes noires 
s'accordent sur •J1in tér~t" que 
présentent ces QPC "pour faire 
lmluer les loiJ'; Jês avis divergent 
sur celles dépo sées dans le carne 
du p1ocès Civis. Pout Pattice 
Carnbérou, procu1eur de Salnt
Pîene, •œsquestionsn1ontpaslieu 
d'être dms ce ras préds". 'Soit el
les ne 'ont pas sériewes, soit elles 
soulèrent des e&nents d'ordre gé
néral et ne sont donc pu en rapport 
a1-occe litige", estime le magistra t. 

Et d 'afouter: 'CesquestionsMme 
semb!entpuputinentesetcetem
ballement soudain poUI en d~poser 
me surpren d. À tel point que je 
m'intmoge sur Je caiactère dilatoire 
de celte démarche". C'est-à-dire 
une manœ uvre: pour retarder un 
procès politico-fmanciet don t la 
tenue en p leine pétiode électo
rale en fait tiquer certains. 

"011 llE fAITQUE POSE.R 
UNE QUESTION" 

Ma ls les avocats se d éfendent 
de toute s velléités en ce sens et 
r~futent toute "mauvaise foj'". 
*On ne faltq ue poser une quation 
de prindpe SUI une loi dont l'inter
prétation ne n ous semble p.is 
conforme à la Consütution "-', ré
torque M• Emmanu el Daoud . 
"Pour autant, la tradition répub/J-

rainearmitdû condulrelepaiquet 
à ne pas prémir ce procès en p.'<ine 
Mection, pou rsui t-il. M. Fontaine 
est WJo'to;-en roflWJeun aUtre, qui 
attend de pouvoir s'expliquer à son 
[Xocès comme n'importe qui d'au
rres. Ma;s il est au." I Je président 
de /'UMP dms Je département el 
donc impliqué dans celte amp>-
gne électorale . .. ~. • 

Et de p tendre en exemple le 
procès C hirac, ou là aussi cer
tain s voyaient u ne manœuvre 
dans la QPC d époséè : "Et pour
tant le procureUI a soutenu Je repcrt 
du procèS', souligne l'avocat pa
risien . Ce cas de figwe n 'arrivera 
pas à Saint.Pien e, le parquet a 
d ' ores e t déjà émis défavorable 
au x q uestions posées. Au
jourd1hui, le dernier mot revien
dia au tribu nal. Le début de dé
bats es t prévu à 8 heures D 

Le feullleton de l'affaire des marchés truqués de la CIVIS Deux affaires annex_es 
déjà jugées· 

Banqueroute e t abus de biens sociaux à la Semita. Cette société d'écono
m ie mixte, émanation de la Civis, a été placée en liquida tion judiciaire en juillet 
2006. Une chu te largement d ue a ux déboires de la communauté d'aggloméra
tion détentrice, rappelons-le, de 66 % du capital de la Semlta. l ors du procès, 
cette société sera d éfin ie comme une •coqu::e v.de" truffée d 'e_mplois fictifs. Cer
tains salariés évoqueront même •une machine de guerre à des fins pofitiques", 
beaucoup d'entre eux ayant été embauchés en échange de leur ·,O<Jtien électo
ral". le 2 2 mai 2008, le PDG et le directeur de la 5emi ta, Willy Caderby, était 
condamné pour abus de biens sociaux et banq ueroute à 15 mois de prison avec 
sursis et 30 000 euros d 'amende. Son d irecteur, Aslam Mallam Rashed Sajed, a 
lui écopé de 6 mois de prison avec sursis et de 10 000 euros d'amende pour 
complicité. 

Corruption au Syndicat mixte d e coopération d u 5ud (SMCS). Tout est parti 
des révélations d e Joël Lechat, ex-directeur informatique du SMCS. Au-delà des 
transactions frauduleuses dans le cadre des mardiés truqués de la Civis, il évo
que un système de corruption plus vaste. Trois sociétés sont impliquées: Oindar 
informatique, Proserv et Estelli. Joël l echat déclare leur avoir taillé d es marchés 
sur mesu re en échange de commissions occultes entre 2004 et 2005. l'affaire 
porte sur des centaines de milliers d'euros. Le 29 octobre 2009, tous les prota
gonistes de cette affaire ont été condamnés à des peines d 'emprisonnement avec 
sursis et des a mendes. Saur Joël l echat q ul, en plus d'une amende de 50 000 e u
ros, écopera d'un an de prison ferme. Une d écision du tribunal de Saint Pierre 
qui sera confirmée par la cour d 'appel de Saint-Denis le 25 m ars 2010. 


